
Ce résumé a été élaboré par l’équipe du Campus primaire de Mont-Tremblant. Des modifications mineures ont été apportées au document initial 

 

* Il est à noter que les élèves qui alimentent la situation d’intimidation ou de violence seront sanctionnés au même titre que l’auteur principal. Pour voir les démarches 

à entreprendre auprès des témoins, se référer au protocole version longue 

Tout adulte de l’école : 

 

 

Le deuxième intervenant : 

Résumé du plan de lutte contre la violence et l’intimidation – École le Carrefour 
Ce protocole concerne les comportements de niveau 3 et 4, tels que définis dans le tableau de classification des comportements problématiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Lorsqu’une situation de violence est observée ou dénoncée, la démarche suivante s’enclenche selon les étapes applicables : 

 
Selon l’évaluation par le deuxième intervenant de la gravité, durée, fréquence, intensité, dangerosité, légalité : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les paroles et les gestes violents sont passibles de sanctions, peu importe leur forme, le lieu et envers qui ils se produisent 

Violence 

Toute manifestation de force exercée 

intentionnellement contre une personne, 

ayant pour effet d’engendrer des 

sentiments de détresse, de la léser, de la 

blesser ou de l’opprimer 

Types : verbale, écrite, physique, 

psychologique ou sexuelle. 

Conflit 

Désaccord entre deux ou 

plusieurs personnes qui 

sont sur un pied d’égalité 

et qui sont libres de donner 

leur version respective. Le 

conflit peut mener à des 

gestes de violence. 

Intimidation 

Tout comportement, parole, acte 

ou geste délibéré ou non à 

caractère répétitif, exprimé 

directement ou indirectement, y 

compris dans le cyberespace, dans 

un contexte caractérisé par 

l’inégalité des rapports de force. 
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Pour la victime :  

• Établir un filet de sécurité aux 
périodes et lieux à risque et 
fournir un lieu de répit, au 
besoin 

• Arrimage et suivi avec l’élève, 
les parents/tuteurs et les 
services externes, au besoin 
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Pour l’auteur des actes* :  

• Recadrer quant à sa part de responsabilité, sensibiliser quant à 
l’impact, outiller pour adopter des comportements alternatifs à la 
violence et identifier une mesure réparatrice appropriée 

• Déterminer les mesures d’encadrement, au besoin 

• Mettre à contribution les parents/tuteurs dans la recherche de solutions 

• Arrimage avec les services internes ou externes, au besoin (par ex. : 
ÉSM, organismes communautaires, CLSC, DPJ, services policiers, etc.) 
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Le deuxième intervenant et la direction d’école déterminent les sanctions disciplinaires applicables (ex. : document 
réflexif pertinent, contrat de paix, retrait interne, retrait externe (0.5 à 5 jours), etc.) 

En cas de retrait externe, un retour est exigé avec la direction d’école, l’élève et ses parents pour évaluer son 
cheminement. La reprise des activités scolaire est conditionnelle à la disponibilité, l’implication et l’attitude de 
l’élève lors du retour et de la mise en place de la mesure réparatrice. 

Une mesure réparatrice (par ex. : excuse, lettre, dessin, geste réparateur) doit être présentée à la victime (pair ou adulte), 
selon les disponibilités de cette dernière, en présence de la direction ou d’un membre de l’équipe psychosociale. 

 

Assurer un suivi à une 
fréquence adaptée 
avec les parents/tuteurs 
et les services externes 

 

La direction d’école 
consigne la situation de 
violence ou d’intimidation 
au SPI, au besoin 

 

Déterminer une date de 
retour entre les membres 
de l’équipe-école 
concernés, au besoin 

 

Élaborer ou réviser tout 
document pertinent à 
la situation, au besoin 
(par ex. : PI, PPA. etc.) 

 

Cyberintimidation 

Usage inapproprié des réseaux sociaux à des fins d’intimidation, de harcèlement, de menace ou d’atteinte à la 

réputation d’une personne.  

 

Pour les témoins :  

• Enseignement en lien avec le rôle des témoins dans une situation de violence ou intimidation  

• Offrir du soutient ou un suivi si la personne en démontre le besoin  

1. Met fin au comportement 

2. Nomme le comportement inacceptable 

3. Nomme le comportement attendu 

4. S’assure de la sécurité de la victime  

5. Interpelle le deuxième intervenant (TES, 

direction, responsable école ou 

psychoéducateur) et lui transmet l’information 

2. Retire l’auteur de la violence pour un retour au calme (local 

TES, Refuge, bureau de la direction) 

3. Rencontre les personnes impliquées pour évaluer la 

situation (victimes, auteurs de la violence, témoins) 

4. Avise la direction ou le responsable d’école 

5. Téléphone aux parents/tuteurs de la victime et de l’auteur 

6. Donne une rétroaction à la personne qui a porté plainte 

7. Consigne l’événement dans le SOI 


